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08
ORIENTATION

Délibération 

Information  

ASSOCIATION AVENIRS : ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION POUR LE FORUM DES MÉTIERS ET DES FORMATIONS-
CONVENTION

Il est proposé au Bureau d’approuver les termes de la convention ayant pour objet de définir les engagements
réciproques de la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire et de l’association Avenirs dans le cadre du
soutien financier accordé par la collectivité pour la préparation et la tenue du Forum des métiers et des formations.

En 2016, afin d'accompagner l'association AVENIRS dans cette démarche et engager les différentes missions sur le
thème identifié ci-dessus, une aide avait été octroyée par :

– la communauté d’agglomération Saumur Loire Développement : 4 000 euros

– la communauté de communes de Loire Longué : 1 000 euros

– la communauté de communes de Gennes : 1 200 euros

– la communauté de communes de Doué-La-Fontaine : 700 euros

Aussi, 

Vu les articles L.5211-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, selon lesquels les dispositions
relatives d'une part au fonctionnement du conseil municipal, d'autre part au maire et aux adjoints sont applicables
au  fonctionnement  de  l'organe  délibérant,  ainsi  qu'au  président  et  aux  membres  de  l'organe  délibérant  des
établissements publics de coopération intercommunale ;

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, aux termes duquel le Président et le bureau
peuvent recevoir délégation d'une partie des attributions de l'organe délibérant ;

Vu la délibération n° 2017-013 DC du 2 février  2017 votée par le Conseil  de la Communauté d'Agglomération
Saumur Val de Loire portant délégation au Bureau d'une partie de ses attributions.

Vu le budget primitif  adopté par le Conseil  Communautaire du 6 avril  2017 prévoyant les crédits nécessaires à
l’attribution d’une subvention de 6 900 euros à l’Association AVENIRS ;

Vu les dispositions de la convention fixant les conditions d’attribution de cette subvention,

Considérant que la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire s’engage à soutenir l’association AVENIRS
dans le cadre de l’organisation du « Forum des métiers et des formations » permettant ainsi d’élargir le champ de
découverte des différents métiers aux élèves de son territoire, et lui octroie une subvention de 6 900 euros pour
2017.



Le Bureau est invité à : 

- Approuver  la  convention  financière  entre  la  Communauté  d’Agglomération  Saumur  Val  de  Loire  et
l’Association AVENIRS qui fixe les modalités de versement d’une subvention pour l’année 2017 de 6 900 euros.

- Autoriser le Président, ou son représentant, à signer  la convention fixant les modalités de versement de la
subvention avec l’association AVENIRS

La Directrice du Développement 
Économique et de l'Attractivité

Signé

Sandrine BOISDÉ

Le Président de la Communauté d'Agglomération
Saumur Val de Loire

Signé

Jean-Michel MARCHAND
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